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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44075

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-44075

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-33288
24/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Universitaire de NantesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26440013600471N° National d'identification : 
Nantes cedexVille : 

44093Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché public de travaux relatif à la migration du Système de Sécurité Incendie Intitulé du marché : 
(SSI) sur le site du Pôle de santé « CHOISEL » à Châteaubriant, pour le Centre Hospitalier 
Châteaubriant-Nozay-Pouancé

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Sur la page de garde, il convient de lire "Date et heure limites de réception des offres (DLRO) : 
Lundi 26 mai 2025 à 18h00, terme de rigueur" A l'article III.1 du règlement de consultation, il 
convient de lire : « Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'apporter au plus tard le 
mercredi 14 mai 2025, des modifications de détail au dossier de consultation. Le délai de remise 
des offres sera éventuellement revu en conséquence. ». A l'article VII du règlement de 
consultation, il convient de lire : "Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui 
leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 
le lundi 12 mai 2025 une demande écrite via le profil acheteur du Pouvoir adjudicateur : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-44075
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-44075
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https://www.marches-publics.gouv.fr. Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises 
ayant retiré le dossier de consultation et s'étant identifiées, au plus tard le mercredi 14 mai 
2025."

17/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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